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                                                                                 LES CÉRÉMONIES DU 11-NOVEMBRE EN IMAGES

Le défilé du 11 novembre 2019 a réuni en tête de cortège, l’Harmonie d’Allevard qui a 
donné le rythme, suivie des sapeurs-pompiers, des anciens combattants, des conseillers 
municipaux et de la population qui est venue nombreuse. Après le discours officiel au 
monument aux morts, un verre de l’amitié a été offert à la mairie.

À Allevard

La cérémonie du 11 novembre a débuté par un cortège parti de la mairie avec à sa tête 
l’harmonie des enfants de Bayard. Place Aléxis-Paradis, après que le maire Christophe 
Borg a lu le discours de Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État auprès de la ministre 
des Armées, Jeannine Buch celui de René Paget de l’ANACR et Michael Jacquet de l’UMAC 
un poème d’un poilu, les gerbes ont été déposées au pied du monument aux morts. Les 
élèves de la classe de Karen Renaudie du groupe scolaire César Terrier ont également 
déposé un arbre où sur chaque branche figurait le nom d’un charrapontain mort pour la 
France.

À Pontcharra

Les commémorations du 11-Novembre ont débuté à 9 
heures au cimetière de Morêtel-de-Mailles par une pre-
mière lecture des discours officiels et un dépôt de gerbe. 
Elles se sont poursuivies sur la commune historique de 
Saint-Pierre d’Allevard, où l’Harmonie d’Allevard a emme-
né le défilé, de la place de la mairie jusqu’au monument 
aux morts.

À Crêts-en-Belledonne

Pour la cérémonie du 11-Novembre, le maire François 
Stefani a, devant une centaine de personnes, lu le dis-
cours de la secrétaire d’État aux anciens combattants, la 
batterie fanfare de Theys assurant la partie musicale de la 
célébration. L’émotion était palpable à la lecture des 
“morts pour la France” sous le regard de Pierre Varin, 
ancien président des anciens combattants du village.

À Tencin

Suite à la commémoration 
dans le village de Les 
Adrets, il est coutume de 
porter une gerbe au monu-
ment du Maquisard sur les 
hauteurs du village, au col 
du Lautaret et de se re-
cueillir à la mémoire des 
morts pour la France. En ce 
lieu, pas de monuments aux 
morts, pas de liste gravée 
des noms pendant la gran-
de guerre, il est de coutume 
de ne pas lire le discours 
officiel et de se contenter 
d’une minute de silence et 
d’un dépôt de gerbe.

À Prabert (Les Adrets)

La commémoration du 
11 novembre a été l’occa-
sion d’inaugurer le nouvel 
emplacement du monu-
ment aux morts, déplacé en 
octobre. Le maire Michel 
Poinson a expliqué cette 
décision : « Lors des céré-
monies, le monument aux 
morts étant au bord de la 
route départementale, seu-
les quelques personnes s’y 
rendaient au moment du 
dépôt de gerbe, et l’harmo-
nie de Pontcharra était en danger lorsqu’elle se déployait 
sur la route. Ce risque obligeait également les anciens 
combattants, les officiels et la population à rester au 
niveau de l’église : ce qui enlevait toute visibilité à ce 
geste républicain. ».
L’édile indique que « les Anciens préféraient que le 
monument soit sécurisé, entouré de plus d’espace, et 
reste visible depuis la route. Le nouvel emplacement est 
si adapté qu’on penserait qu’il est d’origine ! ».

À Saint-Maximin, le monument
aux morts a été déplacé

C’est en présence de nombreux élus de Froges et Champ-
près-Froges, des sapeurs-pompiers de Crolles, des an-
ciens combattants et représentant d’association ainsi que 
de nombreux habitants, que la cérémonie s’est déroulée. 
Dirigée par Robert Colliat, ancien maire de Champ-près-
Froges, la cérémonie s’est déroulée traditionnellement 
avec la lecture des textes, le dépôt de gerbe le rappel des 
noms des morts pour la France et une minute de silence 
avant que ne soit entamée la Marseillaise.

Au Champ-Près-Froges

Une partie des villageois s’est réunie autour de Gérard 
Jourdan, leur maire, pour célébrer le 101e anniversaire de 
la fin de la guerre 14-18. Une minute de silence a été faite 
en l’honneur des combattants. Le maire a lu le discours 
officiel, a déposé une gerbe, les anciens de la Fnaca ont 
détaillé nom par nom les morts pour la France. Un 
détachement de la batterie fanfare de l’Écho du Merdaret, 
musique de Theys a assuré la musique.

Aux Adrets

Ce lundi au cimetière, la cérémonie du souvenir s’est déroulée au son de la batterie 
fanfare de Theys et en présence de la maire Régine Millet. Suite au discours officiel, les 
écoliers ont cité les noms des “morts pour la France” locaux, l’édile saluant la mémoire 
d’Hervé Durand (militaire natif de La Pierre, victimes d’un attentat en 1983).

À Theys

Avant le discours officiel lu par le maire Michel Poinson, Jeannine Buch a livré 
l’allocution de René Paget, président de l’Association Nationale des Anciens Combat-
tants et Amis de la Résistance (Anacr) du Haut-Grésivaudan, rappelant « le devoir de 
mémoire essentiel » et le but des combattants mots pour la France « qu’ils ont espéré et 
n’ont pas connu : la paix. » En présence des pompiers de Pontcharra, des gendarmes, et 
de l’Harmonie des Enfants de Bayard de Pontcharra, Jean Cochet, René Poulet, René 
Guillet, Philibert Bartolami et Gilbert Pont portaient les drapeaux de l’Umac, la Fnaca, la 
commune, et l’Anacr.

À Saint-Maximin

Le maire Yannick Bouchet-Bert-Peillard a honoré les 
morts de la commune lors d’une cérémonie simple mais 
émouvante. Un petit détachement de l’Écho du Merdaret, 
musique voisine de Theys, a mis, par ses sonneries, en 
musique la commémoration. Après une minute de silence 
et l’appel aux morts, et une gerbe a été déposée.

À Hurtières

Une quarantaine de personnes se sont réunies dimanche 10 novembre pour l’événement national “Tous à 
vélo”.

D ans le cadre de l’évè-
nement “Tous à vélo” 

de la Fédération des usa-
gers de la bicyclette 
(FUB) organisé simulta-
nément dans de nom-
breuses villes de France, 
une quarantaine de per-
sonnes se sont réunies 
dimanche 10 novembre 
2019 au square Royer-
Deloche de Pontcharra 
dans l’après-midi.

Le but était de faire la 
promotion de la bicyclet-
te, et de faire des “mobili-
tés douces” comme le vé-
lo un enjeu des élections 
municipales 2020.

Avant un départ pour 
un tour des quartiers, il a 
été rappelé aux partici-
pants qu’une pétition lo-

cale est à signer pour 
demander l’amélioration 
du réseau cyclable à 
Pontcharra.

Par ailleurs, jusqu’au 
30 novembre, les habi-
tants sont invités à parti-
ciper à l’enquête du “Ba-
romètre - Parlons vélo 
des villes cyclables de 
France”, où l’utilisateur 
peut répondre pour sa 
propre ville, pour indi-
quer sa satisfaction ou 
ses revendications sur le 
réseau cyclable.

Les organisateurs ont 
expliqué que si au moins 
50 personnes  répon-
daient pour Pontcharra, 
le cas de la ville serait 
alors “étudié” par la 
FUB.

PONTCHARRA

Tous à vélo à Pontcharra !
ALLEVARD
Repas dansant
Repas dansant animé par 
Marco : moules, frites, am-
biance familiale. Réserva-
tion avant le mardi 12 no-
vembre. Club Louaraz, tel : 
06 86 14 86 94 (places limi-
tées). 
Dimanche 17 novembre à 12 h. À 
La Pléiade, 12 avenue Antoine 
Louaraz. 
Date limite de réservation : 
12 novembre 2019
Club Louaraz : 06 86 14 86 94.

CRÊTS-EN-
BELLEDONNE
Assemblée Générale du 
ski club du Barioz
La réservation des skis de 
location se fera à la fin de 
l’AG. 
Vendredi 15 novembre à 20 h 30. 
À la salle des fêtes de Saint-Pier-
re d’Allevard. Gratuit.
Max Longis : 06 85 19 80 60.

PONTCHARRA
Spectacle
“Les puces de Baba” par la 
compagnie des Gentils. Dès 

13 ans. 
Vendredi 15 novembre à 20 h 30. 
Au Coléo,
Le Coléo : 04 76 97 90 87.
Les (Pas tant) petits cara-
oquets (de conserve)
Venez donner de la voix ou 
simplement prêter une 
oreille à ce karaoké déjanté 
qui reprend des générations 
de chansons. 
Samedi 16 novembre à 20 h 30. 
Le Coléo, 86, rue du Pont-Hauba-
né. 23 €. 19 € groupe et cartes 
réduction, 17 € pour les adhé-
rents et 14 € pour les jeunes (- de 
18 ans) et les demandeurs d’em-
ploi.
Mairie : 04 76 97 90 87. 
Avenue De La Gare, 38530 Pont-
charra. culture@pontcharra.fr.
Loto
Du Football Club Laissaud. 
Lots : bon d’achat de 500 €, 
cave à vin, tronçonneuse, sé-
jour de 3 jours, bon d’achat 
de 150 €… Ouverture des 
portes à 13 h. Buvette, pâtis-
series. 
Dimanche 24 novembre à 14 h. À 
la salle polyvalente de Laissaud.
Football club de Laissaud :
06 09 26 42 94.


